
 

LA VILLE DE DOLE 
 

RECRUTE 
 

UN AUXILIAIRE DE PUERICULTURE (H/F) 
à la crèche les Lutins 

Pôle des Actions Educatives – Petite Enfance 

 
 
 

Cadre d’emplois des auxiliaires de puériculture 
Recrutement externe : par voie statutaire, ou par voie contractuelle (CDD 1 an) ;  

ou mobilité interne 
Temps complet – Poste à pourvoir au mois de novembre 2019 

 
 
 

MISSIONS : Sous l’autorité de la Directrice de la crèche les Lutins (40 places), et au sein d’une équipe 
de plus d’une quinzaine de professionnels, vous participez à la mise en œuvre du projet 
d’établissement et notamment à : 
 
- L’accueil des familles et la prise en charge des enfants ; 
- La mise en place de conditions d’accueil bienveillantes envers les enfants, garantissant leur bien-

être et leur sécurité ; 
- L’élaboration et la mise en œuvre de projet d’activité, en lien avec l’éducatrice de la structure ; 
- La prise en charge des soins courants d’hygiène et des repas des enfants ; 
- La relation avec les familles. 

 
 

PROFIL : 
 
- Vous êtes titulaire du diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture ; 
- Vous avez des connaissances approfondies sur le développement et les besoins des jeunes enfants ; 
- Vous êtes bienveillant, à l’écoute, attentif aux besoins des enfants ; 
- Vous connaissez les règles d’hygiène et sécurité ; 
- Vous êtes capable de travailler en équipe, de rendre compte à votre responsable. 
 

 

CONDITIONS DE TRAVAIL :  

 

Lieu d’exercice : Crèche « Les Lutins » - 6 rue Jules Machard - 39100 DOLE – 40 places – ouverte du 
lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. 
Temps de travail : 1607 heures annuelles 
 
 
 
Merci d’adresser votre candidature (lettre de motivation + curriculum vitae + copie du diplôme si 
externe à la collectivité), avant le 9 septembre 2019, délai de rigueur, à : 
 

Monsieur le Maire 
Direction des Ressources Humaines 

Hôtel de Ville 
Place de l’Europe 

39100 DOLE 
drh@dole.org 

 


